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ALLEMAGNE- — francfort, 19 juillet.
On écrit de Naples, il juillet : „ ,

Is Hier, à la bourse, on ne parlait que de la ville de Païenne, 
et de l'affreuse misère dans laquelle elle est tombée. Le bateau 
à vapeur arrive hier de Païenne, en vingt quatre heures de 
temps , nous a apporte' des nouvelles aussi re'centes que mau
vaises.D’après certains rapports, le nombre des décès s’e'lè- 
veraità environ mille par jour. La populace effrénée parcourt 

«les rues dépeuplées et pille les palais désertés. On raconte 
qu’elle a noyé dans la mer quatre médecins , qui auraient re
fusé leurs secours aux malades. Hier, il a été tenu un conseil 
des ministres pour aviser aux mesures que nécessitent les cir
constances. Déjà , cét après midi, un bateau à vapeur du 
gouvernement est parti pour Palerme et 3 autres ont reçu 
l’ordre de se tenir prêts. Il est question d’y envoyer te prince 
Léopold,ci-devant vice-roi de Sicile. Ce prince est tres aimé 
à Palerme et son influence personnelle y serait de grande 
utilité, car il paraît que le peuple a protesté contre la gar
nison napolitaine et a refusé de payer la solde due aux 
troupes. (G- dAugsbourg.)

ANGLETERRE. — Londres . le 23 juillet.
Hier S. M. a reçu diverses députations chargées de lui 

présenter des adresses en félicitation sur son avènement au 
trône ; les plus importantes de ces députations sont celles des 
ministres dissidens , celle des ministres presbytériens, celle 
des quakers. Les membres de cette dernière députation ont 
été selon l’habitude reçus sans se découvrir.

— On lit dans le Morning Chronicle :
Les nominations à des emplois dans la maison de la Reine , 

rapportées par la Gazette , fournissent la preuve de la con
fiance absolue de S.'IVJ. dans son ministère. On remarquera 
que tous le9 lords de service, hostiles au gouvernement , ont 
été inis de côté., et que leur nombre a été diminué. Sur la 
liste des personnes de service, nous voyons MM. Charles Mur
ray, candidat whig dans Lanarkshire, Cowper , le représen
tant d’Hertford dans l’ancien parlement, Pechelle et Henri 
Rich, tous deux libéraux , sir Henri Setton, longtemps secré
taire intime du Roi des Belges. Nous pouvons annoncer que 
le compte de Surrey sera trésoritr , et parmi les nouveaux 
écuyers, on compte le colonel Grey , lord Alfred Paget et le 
colonel Buckley, gendre du comte de Radnor.

— Le séjour du courte Orloff nesera que de i5 jours.Lord 
Durham lui donnera un grand dîner.

— Les élections ont commencé à Londres aujourd’hui.Les 
candidats réformistes étaient précédés d’une musique.

—he Morning Pos/publie les trois résolution» suivantes qui 
ont été adoptées à l’unanimité dans la réunion électorale des 
conservateurs de Westminster :

ire. Résolution. Que l’opinion unanime de l’assemblée est 
que le ministère se trouve sous la dépendance et en relation 
intime avec des partis politiques qui ne sont pas franchement 
amis de la monarchie, et dont les principes ont une tendance 
à changer les institutions sous lesquelles la nation anglaise a 
Si longtemps joui de la prospérité, de la sécurité et d’une li
berté raisonnable.

ae. Résolution. Qu’il est d’une importance vitale pour le 
bien-être et la gloire du pays, que les membres du nouveau
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— ouivez-moi.
C’était la seconde fois que, dans l’espace de quelques minutes , ces mois 

pi’étaient adressés : je me décidai à tourner la tête du côté de la femme 
inconnue qui les avait prononcés à voix basse.

J’ai lu que le dramatique allemand Kotzebue s’était fait fort de compo
ser une pièce en cinq actes sur les premiers mots qu’on lui donnerait. 
Quelqu'un accepta le pari, et au bout d’un mois , Kotzebue apporta le 
manuscrit d’un drameappelé les Aiguilles à tricoter. Il fallait assurément 
beaucoup moins de frais d’imagination à un jeune homme de dix-huit 
ans pour improviser un roman complet sur un pareil texte : Suivez-moi! 
jl y a toute une aventure dans ces mots sortis de la bouche d'une femme 
Comme ils font battre lé cœur dans.le pays des.mantilles’ét des séi é-

parlement aient des principes loyaux et constitutionnels, sur 
lesquels on puisse compter pour protéger à la fois et la reine 
et la nation , non seulement contre les attaques des ennemis 
déclarés de la monarchie, mais encore contre les pratiques 
bien autrement dangereuses de ces hommes qui , tout en pro
fessant de l’amitié et du respect pour nos institutions , n’hé. 
sitent pas à saper les fondemens de l'église et de l’état avec 
lesquels la monarchie est identifiée.

3e. Résolution. Que l’assemblée a la plus ferme confiance 
dans les sentimens élevés et les principes loyaux et constitu
tionnels de sir George Murray , et le reconnaît comme- un 
juste et digne champion de la cause conservatrice dans la cité 
de Westminster. Eu conséquence , l’assemblée s’engage à faire 
tous ses efforts et à déployer le zèle le plus actif pour faire 
triompher son élection.

— On lit dans le Courier de Londres du 22 : Les candidats 
suivans ont été proposés aujourd’hui pour la ville de Lon
dres et accueillis avec Enthousiasme : Aid er man-Wood, MM, 
Grote, Crawford , Pattison, Horsley-Palmer.

Le paquebot américain Philadelphia est arrivé à Ports
mouth, ayant à bord la somme de a5o,ooo dollars en es
pèces , dont un tiers est consigné à la banque d Angleterre , 
un autre tiers à MM. Baring frères et compagnie, le reste à 
divers consignataires.

— On lit dans le Morning Hérald :
Lés préparatifs que fait la Russie à Sébastopol pour une ex

pédition en Gircassie sont secondés en Géorgie parle gouver
neur général baron Rosen qui dispose tout pour une expédi
tion de 8000 hommes avec une réserve de 5ooo. On craint 
que les provinces du Caucase ne soient envahies par plusieurs 
points a la fois, de telle sorte que les forces nationales divi
sées ne pourraient soutenir avantageusement l’attaque. Les 
soldats ne sont pas seuls chargés de la conquête , l’influence 
corruptrice de l’or sera employée partout. L attaque d’ailleurs 
sera combinée sur trois points. Le généraliWilmin,off, à la tête 
de 10,000, avec une réserve de 4°°° hommes , se met en 
marche du Kouban ; le général Rosen part de la Géorgie avec 
ses 12,000 hommes, dont 1000 de réserve. Une troisième 
division doit partir de Sockoumkalé, port de mer en Abasie. 
On ne dit pas quelle sera sa force numérique. La Russie évite 
cette fois l’emploi de masses plus embarrassantes qu’utiles ; 
des corps compacts, abondamment pourvus de tout , servi
ront mieux ses projets. Les circassiens , effrayés par le dan
ger réel qui les menace , appellent l’Angleterre à leur aide, 
mais elle demeure sourde à leurs prières. L’infatigable David 
bey ( M. David Urquhart) ne négligera rien sans doute pour 
approvisionner les tribus belliqueuses; mais les braves circasr 
siens ,assaillis sur plusieurs points, ont peu de chances pour 
pouvoir résister avec succès. L’or de la Russie doit éclaircir 
leurs rangs; au iour du danger, plus d’un chef manquera à 
son poste périlleux.

— On lit dans le Standard :
« En lisant attentivement le manifeste da roi de Hanovre , 

le peuple anglais verra que ce souverain n’a renversé , révo
qué ou suspendu aucune constitution. Il a seulement refusé 
de s’engager par un serment, et il n’a pas exigé que d’autres 
s’engageassent envers une constitution qui , dans son opinion, 
a besoin d être révisée , et qu’il promet de présenter, après la 
révision, à l'approbation des états-généraux du pays. Eu at

tendant, la constitution existe non renversée , non revoquee,
non pas même suspendue,

» Les journaux ministériels avancent aussi que les conser
vateurs, s’ils réussissent à avoir la majorité dans le nouveau 
parlement, ont l’intention d’amener, par tous les moyens pos
sibles, le retrait du bill de réforme. I! y aurait folie à eux d'en 
croire l’exécution possible , après l’expérience d’an siècle et 
demi d’accroissement constant et non interrompu de fin, 
fluence populaire, et de vouloir, surtout, faire révoquer un 
acte qui , de l'aveu même des ministériels, a été reconnu avoir 
une tendance si éininemmeut conservatrice , que dans le court 
espace de cinq années, il a emmené la grande majorité de la 
nation dans les rangs des conservateurs. »

— On lit dans le Times :
Noos ne comprenons pas les intentions du roi Ernest ; mais 

quels que soient les motifs qui ont dicté le décret , quels que 
soient les résultats, le parti conservateur n’en est responsable 
sous aucun rapport. Nous pouvons affirmer sur la foi des 
autorités les plus respectables qu aucun membre distingué 
du parti conservateur n’avait eu connaissance des intentions 
du duc de Cumberland relativement au gouvernement de ce 
royaume; il est encore moins vrai qu’un seul conservateur l’ait 
engagé à attaquer la constitution.

- , ,, , - passions qu’a allumées le
soleil ! des paroles d amour , des transports et des baisers entre un cru
cifix et une madone! un reniiez vous bercé sur les lagunes, ou des 
chants harmonieux mêlés au bruit des rames sur la mer étincelante de 
Naples! voilà ce que renferment et promettent ces deux mots — en 
-Espagne , en Italie... — mais à Bai is ! par une sombre soirée d’octobre 
au milieu de tous les bruits confus de cette grande fourmilière qui sil
lonne en tous sens et noircit des rues infectes, entre le luxe corrupteur 
et la misère corrompue, entre un ciel brumeux et une terre humide 
entre la pluie et la boue , toute illusion s’efface, toute poésie s’éva! 
nouit; et malheureusement c’était bien a Paris que le roman commen
çait, au cœur même de la ville , dans son quartier le plus bruyant 
eu ont reflué et se sont entassés tous les vices, dans une de ces rues 

Par l’infamie, qui plongent par la tête et par les pieds dans 
“ embauche et qui serpentent sales et tortueuses, comme un ruisseau sur

Cependant, je m’étais retourné, j’avais fait attention à ces mots, et 
je suivais de l’œil la femme qui s’éloignait. Elle disparut, et sans plu

y songer , je repris l’innocente occupation que j’avais un instant inter
rompue Mon attention se porta de nouveau sur la boutique d’un mar
chand de gravures qui demeurait à cette époque (en l8-2) rue du Rem
part. Quatre ou cinq minutes s’écoulèrent.

— S uivez-moi donc ; répéta la même femme en passant derrière moi. 
Je fis ce qu’elle désirait. Cette fois , comme les deux premières , elle ve
nait de la rue Richelieu , et se dirigeait vers la rue St.-Honoré. Aux 
clartés qui s’échappaient des boutiques, je l’examinai encore , et je me 
trouvai excusable de céder à cette invitation. La démarche de cette 
femme , était modeste , craintive même. Elle semblait fuir devant moi, 
plutôt que me conduire. Un grand chapeau et un voile noir, cachaient en
tièrement sa figure , et un châle serré sur une robe élégante, envelop
pait sa taille. Sans s’arrêter, sans regarder autour d’elle : elle suivit la 
rue St-IIonoré jusqu’à la rue des Frondeurs, tourna si rapidement à 
gauche , que je la perdis un instant de vue ; mais je la retrouvai bien
tôt au moment où elle quittait la rue de l’Evêque pour rentrer dans la 
ruedes Orties. A l’angle formé par cette dernière et celle des Moineaux, 
elle s'arrêta : je m’approchai. L'endroit était sombre; la lumière d’un 
réverbère glissant sur le pavé et sur les-murailles des maisons hautes et 
noires , était, autour de nous fine sorte de crépuscule blafard. Encore, 
mon inconnue avait elle eu le soin de se placer de manière que cette 
clarté douteuse ne pût frapper sur son visage. En posant une main sur 
son bras, je m’aperçus qu’elle était tremblante.

— Après m’avoir prié de vous suivre, lui dis-je , avez-vous peur 
de moi !

— Non pas de vous, répondit-elle , niais tout à l’heure j’ai cru être 
reconnue.

— Par qui donc ?
— Si vous deviez le savoir je vous l’aurais dit tout de suite , sans vous 

donner la peine de m’interroger.
— J’aurais dû le penser. Mais quelque mauvais succès qu’ait eu ma 

demande, permettez-moi de=‘vous en adresser une autre : Restons- 
nous ici ?

Pour toute réponse , elle prit mon bras. Nous fîmes quelques pas , et 
nous nous arrêtâmes rue des Moineaux , n° 7 , en face d'une grande 
maison d’une apparence assez honnête, mais sombre et triste. A gauche 
de la porte était une boutique de teinturier dégraisseur, déjà fermée; à 
droite , un magasin de poteries, où brûlait une chandelle derrière des 
vitres ternies. Je voulus profiter de ce peu de clarté jiqiu' voir la ligure de

FRANCE- — paris , le 24 juillet.
Le programme publié par le ministère de l'intérieur pour 

la célébration des fêtes de juillet à Paris ne parle ni de la re
vue de la garde natiouale ,ni de l’inauguration du Panthéon", 
ni de 1’ ouverture du chemin de fer de St Germain. Des illu
minations , des joûtes, des ballons, des danses, voilà tout 
ce que l’on annonce.

— Il est parti ce matin pour Vienne tin secrétaire d’am
bassade d’Autriche porteur de dépêçbes pour son gouverne
ment.

—11 est sérieusement question du mariage de la princesse 
Cle'mentine avec le jeune prince Louis Victor de Cobourg, 
frère du duc régnant et du roi Le'opold. Vu la difficulté des 
alliances princières , si récemment constatée , cette union est 
considérée au palais comme très sortable.

— M. de Genoude a reçu un mandat de comparution de
vant M. le juge d’instruction, pour aujourd hui , 24 juillet^ 
à une heure.

M. Berryer, qui vient d’arriver à Paris , a reçu égale
ment un mandat de comparution pour aujourd’hui à deux 
heures. 1 (G. de France.)

— On compte en France 58o réfugiés espagnols , uHano- 
vriens , 626 Italiens , 5l5i Polonais. Ensemble 636o qui re
çoivent des subsides du gouvernement.

— La frégate VArmide est entrée en armement à Toulon , 
et 011 presse vivement l’autre frégate, la Thétis, qui doit être 
mise à l’eau pour-les trois journées de juillet. La Thétis et 
VArmide doivent naviguer de concert pour une mission 
particulière confiée à M. Gharmasson, capitaine de vaisseau 
qui montera VArmide.

—• Le roi a décidé que le musée de Versailles continuerait 
à être ouvert au public pendant 2 mois , c’est-à-dire jusqu’au 
15 septembre. La foute s’y porte toujours comme dans les 
premiers j mrs. Le ig juillet 00 a placé le portrait en buste

cette femme, mais la porte s’était déjà ouverte. Dix heures sonnaient 
quand elle se renferma sur nous et nous laissa dans l’obscurité la plus 
complète Je me heurtai contre la première marche de l’escalier Au 
bout de deux élages gravis à tâtons et en trébuchant, je m’arrêtai. Un
silence absolu régnait dans toute cette maison.

— Quittez la rampe maintenant , dit elle à voix base : l’escalier 
change de direction ; c'est à gauche qu’il faut tourner. Donnez moi 
la main

J’étendis, les bras devant moi, et je rencontrai une de ses mains que je 
retins fortement.

— Vous me faites mal, monsieur.
—- Où me conduisez vous!
__De grâce , ne parlez pas si haut.
_Pourquoi ce mystère? continuai je du même ton. Je ne fais plus un

pas en avant que je ne sache...
Son autre main qui n’était pas gantée me ferme la bouche.
— Comment ! vous avez peur, dit-elle, peurde vous trouver seul avec 

une femme! c’est honteux !
II me vint à l’esprit la citation la plus sotte en un pareil mo

ment.Ciel ! rends nous la lumiêrÇ «t combats contre nous. _ _
Heureusement je gardai pour moi cette ridicule réminiscence de 

collège, et je murmurai entre ses doigts , toujours appuyés sur mes 
lèvres :

— Non, certes, je n’ai pas peur.
— Alors, pourquoi hésitez vous ? ,
L’argument était sans réplique, je retins dans ma main la main qui

n’avait pas de gant, et je me laissai conduire. Nous montâmes deux 
étages d’un escalier raide et étroit. Elle tira une clé de son sac, et 
ouvrit la porte d’une chambre qu’elle me fit traverser ; puis, à ma 
grand« satisfaction , elle s’art êta.

Je cherchai vainement, en promenant mes regards autour de moi , 
à distinguer quelque objet. Dans un coin de la chambre, une faible 
lueur blanchâtre m’indiquait la place où était la fenêtre J’attendis quel- 
ques instans ; croyant que mes yeux s’habitueraient peu à peu à cette 
obscurité; mais je ne voyais rien, pas même cette femme dont je: 
tenais toujours la main. Je voulai l’attirer vers moi, elle se dégagea 
viyemeut, et reculant de quelques pas :

— Point de familiarité, monsieur, je vous en prie.
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«la maréchal Ragosé, et cette circonstance a produit une 
grande sensation parmi les visiteurs.

Voici le bruit qui s’est répandu dernièrement à Versailles 
a près 4e de'part du Roi : il»a dît et parle' de faire arranger une 
partie des bâtunens qui dépendent du palais et de la diviser 
«n petits appartemens qui seraient cousacrés aux premiers 
artistes en tout genre. Oe projet de loger les talens vivans-, 
près des talens immortels , a fait naître un concert de louan
ges, Ainsi le roi, après avoir ressuscite' ce beau palais, après 
en avoir fait le Panthéon de toutes les gloires du passe', 
pourrait encore le faire servira l’inspiration des chefs-d’œu
vre de l’avenir,

—On parle au ministère de l’inte'rienr d’une arrestation 
importante qui aurait e'te' faite près de Bayonne. Ce serait 
un ex-officier français, ancien aide-de-camp du ge’néral 
Sonmiont. il a été'arrête'au moment où il allait passer la 
frontière-

Bulletin de là bourse de Paris du ï(\, — L’actrf est le seul fonds qui ait 
aujourd’hui donné matière à la spéculation. La dernière dépêche télégra
phique, insérée ce matin au Moniteur, annonçant que don Carlos avait 
perdu 2,ooo hommes dans l’affaire avec Oraa,-avait rendu quelque con
fiance aus porteurs de fonds espagnols , qui auraient vendu hier diman
che , à tout prix, d’après une autre dépêche de Marseille, annonçant, 
an contraire , que'les troupes constitutionnelles avaient eu le dessous. Le 
hasard a bien serviles rentiers, car si c’eut été jour de bourse hier, la 
dépréciation eut été très-sensible et la hausse aujourd’hui d’autant plus 
rapide. Bref, au lieu de .grands mouvemens en baisse et en hausse , 
les affaires ont été nombreuses à des prix à peu près semblables à ceux 
de samedi. Les primes ont été très-recherchées à t fr, 5o de diffé
rence avec le cours ferme dont 1 fr. La rente française, au -contraire, 
bien loiu .de donner-lieu aux affaires, a été totalement négligée entre 
79 5 et 10.

AFFAIRES DESPAGNE.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE,

Voici la fin de la dépêche de Marseille que nous avons 
donnée hier d’après le Moniteur français :

« .... Des voilures de blessés entrent en ville. »

Voici la fin de la dépêche de Bayonne pobliée aussi hier :
« ....Les bandes qui entouraient Saragosse se sont coucen - 

f rées à Hi jas. Une attaque pro jetée par quatre'bataillons csr 
listes sur la ligne de Zuhiri , le 20, a échoué par la sortie 
■de 4.000 hommes de Pauipelune. Il u’y a pas eu d’enga. 
.gement.

Le gouvernement français publie encore la dépêche sui
vante i

Bordeaux, 23 juillet 1837, à cinq heures du soir,
le général commandant /a 11« division militaire à 'M. le 

ministre de la guerre.
Le 15, d-ans les environs de Ghiva, Oraa a attaqué et 

battu le prétendant, qui parait toujours se diriger sur Cuença. 
Il avait le même jour son quartier-général à Buools. Les car
listes ont perdu environ 2,000 hommes ; des déserteurs et des 
prisonniers arrivaient le 16 à Valence.

Le baton de Meer a aussi remporté un avantage à Prats-de- 
Xlusaues ; i’eunemi a été mis en déroute , et les canons per
dus à Berga ont été repris.

— Les nouvelles d Espagne annonçant que don Carlos se
retire sur le royaume de Murcie sont couside'rés par les per
sonnes au fait des affaires de ce pays comme très favorables 
st la cause de la reine. (Journal du Commerce!)

— Nous en sommes enfin aux nouvelles de Madrid du i5 

dont la suite nous arrive par le courrier ordinaire. Les finan
ces sont dans un état de plus en plus déplorable; les troupes 
manquent de tout, et c’est ce qui rend si difficile le maintien 
de la discipline. A Jaca , pour empêcher une révolte, l’auto
rité militaire a mis la main sur la recette de la douane de 
Catnfranc. Ainsi ce sont les depositaires du pouvoir eux- 
mêmes qui se trouvent amenés à détourner les fonds de l'état 
de leur destination.

Les cortès, dans la séance du i4, ont adopté une exposi
tion de la députation provinciale de Saragosse, demandant 
l’approbation du gouvernement pour la vente des cloches et 
de l’argenterie des couvens, afin de secourir l’armée.

— Pardon , madame ; convenez cependan t que les apparences.,..
—— ale condamnent, je le sais , et c’est une raison pour que ma coq. 

duite ne les justifieras.
— J’espère, au moins,-madame, que vous avez pensé au moven de

nous procuier de la lumière ? * 3
— Non , monsieur.
— Comment! je ne saurai pas à qui je parle ?
—Vous ne le saurez pas.
— Et je ne verrai pas votre visage ?
— Jamais.
—« En ce cas, madame , je me retire.
— Etes-vous bien sûr de pouvoir vous en aller, monsieur ?
— C’est un guet-a-pens î
—- Voua voyez partout un danger.
— Eh ! au contraire , je ne vois rien du tout,madame.

aTeZ_T0US besoin de sav°ir si je suis jeune ou vieille , laide ou

— Vous êtes jeune.
— Qui vous la dit ?
— Le son de votre voix, la légèreté de votre démarche. votre 

madame6 ’31 pressée daBS la mienne- D’ailleurs, je vous ai vu,

— Quand donc.
— Tout-à-1 heure , lorsque vous vous êtes approchée de moi pour 

I"*T troisième fois. Toute occupée de la proposition que vous vouliez 
m adresser, vous n’avez pas fait attention en rentrant dans la rue 
du Rempart, que j’avais la tête tournée du coté ou vous veniez, et 
que les lumières du magasin devant lequel j’étais »arrêté éclairaient 
votre visage.

Ce mensonge débité sans hésitation semblait me confie!1 sur elle un 
avantage que je me disposais à poursuivre, mais elle m’interrompit par 
celte question : r r
naHerUisi? brune ou blonde ? Et v°y™1 <lue Ie ne «ne pressais pas de 
r ei|e ajouta avec un accent moqueur.

— Vous savez peut-être aussi mon nom ?
c.0lnme un set : — Peut-être.

Moi, (e sais le vôtre. Voulez-vous que je vous le’dise,
moins certrai„Ti;av.rce.V0US m’apprissiez ‘hose dont je fuss«

^«i7«màis.,en! 11011 ,m0nsieur' Je "« vous aime pas, et je ne vous aime-

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 25 JUILLET.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Un arrêté royal du 24 juillet ordonne la construction de 

la partie de la route de Huy à Tirleraont, comprise entre le 
pomt ou finit la section de la même route dont lo tracé 
a ele fixé par notre arrêté du 23 juin i837, et la ville de 
1 irlemont.

La route aura généralement une largeur de dix mètres en
tre les arêtes extérieures des accotemens , dont 5 mgt.de chaus
sée pavee et 2 mèt. 5o pour Chacun des accotemens. La partie à 
construire dans la province de Liège serajeonstruite aux frais de 
ietat, tandis que celle sur le territoire du Brabant sera , 
conformément à l’engagement contracté par la députation 
permanente, construite aux frais de la province , et aux con
ditions suivantes :;

1» Il sera alloué à la province un subside de 40,000 fr. , 
imputable sur les 6,000,000 mis à la disposition du gouverne
ment par la loi du 2 niai 1836; 20 la province percevra h son 
profit la taxe aux barrières à établir su-r cette partie de route, 
et ce jusqu à ce quelle ait -récupéré les sommes qu’elle aura 
employées à-la construction-et à l’entretien de la route , ainsi 
qu au paiement des interets; 3°-des que le remboursement de 
ces sommes sera effectué, la route sera remise au gouverne
ment , et elle demeurera la propriété de l état.
, ~ Par arreté royal de la meme dale, est approuvée (Ad
judication de la route destinée à relier les routes de Liège vers 
Aix-la-Chapelle et de Liège à Vervier»; eten conséquence’,ie 
sieur G. d’Hanens, auteur du projet de cette communication, 
est déclaré concessionnaire de ladite route pour un terme de 
quatre vingt dix années.

-—Un aireté royal du même jour porte; les ingénieurs 
ordinaires des ponts et chaussées seront rangés en trois classes 
savoir; 12 de ire classe 13 de 2e classe et t8de 3e classe, les 
ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées attachés aux 
travaux du chemin de fer , et dont les traitements et supplé
ments de traitement sont imputés sur les fonds du chemin 
de fer, continueront à être payés sur ces fonds. A l'avenir 
iorsqu uu ingénieur ou sous-ingénieur des ponts et chaussées 
sera attaché aux travaux du chemin de fer, le supplément 
de traitement qui pourra lui être alloué sera seul imputable 
sur les fonds du chemin de »fer; le traitement affecté à son 
grade continuera à lui être payé sur le chapitre IV du bud
get des travaux publics. A l’occasion de travaux extraordi
naires d’une grande importance, il pourra être adjoint au 
corps des ponts et chaussées des ingénieurs et conducteurs 
auxiliaires portant le titre d’ingénieur ou de conducteur mé
canicien ou constructeur , ou tout autre titre indiquant un
service particulier. Ces ingénieurs et conducteurs seront as
similés , eu raison de leur grade , aux membres du corps des 
p0lits et cnausse'e*. Leurs traitements et supplements de trai- 
lement seront imputés sur les fonds des travaux auxquels ils 
sont attachés. ’

----Ce matin a été appelée devant le tribunal correctionnel
la cause des sieurs Lemonnier et Mathé, réfugiés politiques 
français, prévenus d’avoir, le 3o mai dernier, portés des 
coups à M. Jobard , rédacteur du Courrier belge , sur le Bou
levard extérieur, hors de la porte de Schaerbeek. On sait que 
cette rixe était le résultat d'une quantité d'articles insérés 
dans le Courrier belge.

M. Jobart et M.Variez, médecin qui l’aocompagnait ont été 
entendus comme témoins à charge ; tous deux ont déposé que 
c est M. Lemonier qui a porté un premier coup de canne à 
M. Jobard et que M. Mathé est ensuite venu donner un autre 
coup de canne sur la joue de M. Jobard. Trois témoins à dé
charge ont etc entendus, l’un d’eux qui accompagnait les 
prévenus, a dit que c’est M. Jobard qui a frappé le premier et 
que M. Le-mooier na fait que lever sa canne peur parer le 
coup que voulait lui porter M. Jobard. Les témoins avisas 
ont rapporté que M. Lemonier aurait commencé par traiter 
M. Jobard d infâme, que celunci ayant répondu retirez vous, 
polisson , M. Lemonier lui aurait craché à la figure.

Après 1 audition des témoins , le ministère public a conclu 
a la condamnation des prévenus, M. Vervort, dans un long 
plaidoyer a cherché à écarter les charges de la prévention , 
et le prononce a élë retins à demain,

— Merci, madame Si c’est pour un tel aveu que vous m'avez 
fait monter quatre étages, il eût été plus charitable de me le
signaluie ’ ^ t0Ut aUSS1 slllnlucl de me l’envoyer par la poste sans

— Place St-André-des-Arts , n. 26, n’est-ce pas.
—- C est la , en effet, que je demeure, madame.
—Chez votre mère.

Madame, j ignore qui vous êtes et ce que vous voulez de moi : j’ig
nore même si je suis bien réellement en tête à tête avec vous, et s’il n’y a 
pas dans quelque coin de cette chambre un témoin invisible de cette 
étrange conversation, mais quoi qu’il puisse arriver, je sortirai d’ici plus 
instruit que je ny suis entré. Vous vous expliquerez.

— J allais vous le proposer. Asseyez-vous, monsieur.
— Par terre , madame.

Sur un canapé, à votre droite.
A côté de vous.

— Je suis déjà assise en face.
— Je vous écoute.
— Il se fit un instant de silence.
— Mon premier soin, dit-elle, doit être de vous rassurer contre une 

supposition que vous venez de faire. Je vous jure sur l’honneur, mon
sieur, que nous sommes seuls ici. Personne ne nous écoute . et si l’un de 
nous est a Indiscrétion de loutre , c’est moi. Vous pouvez impunément
»élniT i VOtre f?r.Cr’V0U/ p0uvez refuscr de S0ltir âe cette chambre 
avant le )our, m obliger dy rester avec vous : et me perdre ensuite à voire aise.

— Vous perdre , madame !
— Quelle serait aux yeux du monde l’excuse d’un pareil tête-à-tête, 

si vous vouliez le révéler. Mais il y aurait de la lâcheté de votre part 
n est-ce pas, monsieur.

— J’en conviens, aussi je n’ai pas l’intention que vous me prêtez.
Ainsi donc, je puis compter sur votre silence. Si quelqu’un par

hasard, vous avait vu ce soir suivre une femme , vous arrêter avec elle 
vous nierez cette circonstance quelque Insignifiante qu’elle vous paraisse! 
quelque ordmaire quelle soit dans une ville comme Baris,

Je puis accepter ces conditions. Mais si je vous rencontre , si Je 
vous reconnais au son de votre voix , me sera-t-il permis de parler, à
vous seule, de cette singulière entrevue.

n® rePuse » ni ne vous accorde la permission que vous me de
mandez. Nous ne devons, jamais nous voir, et nous ne nous retrouverons 
ensemble qu uue lots peut-être. «»«uns

La commission instituée par le gouvernement pour ja 
conservation des objets d’art , s'est réuni à Anvers, le 17 de 
ce mois sous la présidence de M. Heris , et a consacré deux 
jouis pour examiner l’état où se trouvent les tableaux qui 
ornent notre Musée et nos différentes églises.-II semble d’après 
cet examen que plusieurs de nos chefs d œuvres menacent 
ruine et sont dans .inesilnation pitoyable,** qu’il était plus que 
emps de veiller a la conservation. On ne saurait donc 

trop applaudir I institution de cette commission pour un 
ob|et aussi important et qui intéresse la natiou entière.

Bruxelles 25 juillet. (Trois heures.)— Les nouvelles de la cote de 
r. n! - ’ TP, ,out Jf contraire de ce que l’on attendait, U y a eu 
reprise dans le coors deîactif espagnol(Ardoin), qui, après avoir at! 
teint i9 iqa argent est redescendu à l9 é|8 papier pour fermer après a cote: 19 3(3 A 1,2 f>. Les transactions Pp., & trê! »omÄ 
a cause île .la iiquiclation du jour.

En valeurs du pays les actions de la Société Générale titres en nom 
et certificats au porteur étaient voulues à 760 et 16OO; Société de Mu-r 
tualite HO 3,(4 acheteurs , tout ce qui s’est préseuté a éié pris à ce 
taux; Banque de Belgique <33 P; Actions Réunies <01 3il P
viTX <9 <4i au comptant 3,8
■vers Gfin de' I.'ZZe™ ** a iuii raleutii-.

LIEGE , LE 26 JUILLET.

Ainsi que nous l'avions prévu , le Courtier Belge persista 
il soutenir que la Société Générale, en demandant au gouver
nement (.autorisation d’émettre de nouveaux billets au por
teur, ne lui a nullement reconnu le droit d’intervenir dans 
ses operations financières. Examinons donc ses argumens si 
toutefois on peut donner ce nom aux raisonnemens par 
lesquels il soutient sa thèse. r

Les statuts de la Société Générale , dit le Courrier lui 
prescrivent de demander au roi (’autorisation de nouvelles 
émissions de billets g mais ce n'est pas une nouvelle émission 
qu’mi changement légal survenu dans le système monétaire. 
Le tourner dénature ici les faits. La Société Générale a de
mandé deux choses z la faculté d émettre pour une valeur 
de quarante millions de nouveaux billets, et l’autorisation de 
les libeller en francs, et en cela elle n’a fait que se confor
mer à l’art. 5 de ses statuts qui attribue formellement à 
I état le droit de régler le nombre et la forme des billets b 
émettre.

Et cependant le Courrier pretend que la société pouvait 
se passer de cette autorisation. Pourquoi donc ne Ta-t elle 
pas fait, elle qui , selou ce journal, se montre si soucieuse 
de conserver intactes ses moindres prorogatives, elle qui 
dénie au gouvernement le droit de contrôle et de surveil
lance sur ses opérations ?—Mais sa démarche n'a été qu’uu 
acte de haute et respectueuse convenance?—Ainsi elle est 
allée même au delà de ce que lui prescrivent ses statuts! Mais 
pour rester conséquente avec les principes qu elle fait dé
fendre dans son journal , «’aurait elle pas du s’abstenir de 
faire une pareille démarche , afin d’éviter jusqu’à l’ombre 
dùn reproche, afin que nul ne put s'emparer de cet acte 
pour s’en faire un titre centre ses prétentions à une complète 
indépendance. f

Bientôt cependant le Courrier ajoute : peu importe que 
cette demande ait été un devoir ou une convenance. Pardon 
il importe beaucoup; si c’est un devoir, comme nous le peu’, 
sons, la Société Générale , en l’accomplissant, a reconnu 
quelle^ était liée par ses statuts. — Mais le gouvernement 
pouvait-il refuser Tautorisatioo sollicitée? — Dintinguans : 
l’état ne pouvait pas refuser a la Société la faculté de libeller 
ses billets eu francs ; mais il pouvait restreindre ou limiter le 
a ombre et la valeur des billets à émettre. S'il ne Ta pas fait 
c est qu il ny avait sans doute aucun danger pour le crédit 
public à accorder, dans toute son étendue, à la Société Gé
nérale , la double autorisation ^qu elle a sollicitée.

L* seule et Tunique question est celle-ci ; Existe-t-il ou 
n existe t-il pas de contrat entre la Société et le gouverne
ment ? Les chaogemens survenus dans notre constitution po
litique depuis i83o, ont-ils délié la Société Générale de ses 
obligations envers l'état ? Le gouvernement belge u a-t-il pas 
succédé à tous les droits du gouvernement hollandais dans ses 
rapports avec lesétalilissemeus publics ?Est-ceavecle roi Gui!«

-—Pourquoi dites-vous peut-être.
— Parce que cela -dépend de vous.
— Et que dois-je faire.
— Accepter les autres conditions que je vais vous imposer.
— Je ne m’engage a rien , madame, qu’à vous écouter.
La chaise ou le fauteuil sur lequel elle étoit assise résonna sur

parquet de la chambre. Je ne savais si elle s éloignait de moi ou si el 
se rapprochait : Je fis parcourir à mes deux mains un demi cercle « 
me penchant du côté où venait la voix, mais je ne rencontrai rien ’ i 
me renversant de nouveau sur le cauapé, j'attendis en silence qu’elle re 
prit la parole. < 1

— Depuis quelques jours je vous suis , je cherche Poccasion de voi
parler en secret. Hier elle s'est offerte à moi, mais la résolution m 
manque : aujourd'hui je me suis décidée à cette démarche , car le terni 
me presse :1e‘s hèurés_ sont comptées à cette femme qui vous para 
maitresse de ses actions. Si vous refusez dé faire ce qu’elle dédie eli 
restera triste obsédée par une pensée unique , elle mourra peut être 
dévorêe par le désir et le regret. Vous ne savez pas , monsieur , ce ai 
c est qu Un désir qui grandit dans l’ombre et le silence du cœur qi 
se mêle a toutes les-joies pour les corrompre, qui double toutes 1< 
douleurs , qu, boit votre sang et se nourrit de votre chair - un dés 
qui sc.placemans cesse entre le monde et vous , qui dans le jour voi 
parle bas a lorçilte , et la nuit, s’assied comme un fantôme au chevi 
de votre lit. Voila ma vie . et pour qu’elle soit heureuse , il suffit cm 
vous consentiez a m obéir sans m’interroger. 1

Vous êtes jeune encore : peut être n’avez-vous pas réfléchi à la valet un serjTiHnt. Je ne vous nai-L --- » i- •...

------çommoda cl umcieue ue clcguiser sa pensée ; ce que j’exige
vous , c est une simple promesse donnée tranquillement, une parolee 
me , grave et pesée longtemps avant de la prononcer; une parole isol 
qui n ira que de vous à moi, sans racines dans le passé , et que vous 
rattacherez par aucun lien à l’avenir. Telles sont les conditions aucrui 
1rs je vous apprendrai ce que je désire , et je vous les dis, car il 
doit pas y avoir de surprise entre nous. Vous devez sous engager eiivi 
moi aveuglément, mais avec confiance, comme je me suis remise 
votre pouvoir, je vous ai donné le moyen de me perdre de reputatie 
si bon vous semble. Oui ou non , monsieur. 1

suite au n”. prochain.')



iß tfc polmque

aaine , comme personne pnvee, ou bien comme représentant du 
pouvoir exécutif , que la Sdcie’lea contracte”? Comme personne 
privée, non sans doute, car il n aurait pu , en cette qualité, lui 
conférer aucun droit. C est donc comme representant du pou
voir executif. Or ce pouvoir n’a jamais cessé d exister. Le nom 
seul du prince qui l'exerce est changé. Ses attributions sont 
restées les mêmes, toujours dans ses rapports avec les insti
tutions de crédit public.

Le Courrier a longtemps argumenté de l’existence d’un àr 
rêté du gouvernement provisoire , et même d'un article de 
la constitution qui concernent la liberté d association , pour 
établir que les statuts de la Société Générale avait été abro
gés ou annulés ; mais tous les journaux belges , mais tous les 
tribunaux belges, mais les chambres et le pays entier 
ont fait justice deces prétentions qui , si elles avaient été 
accueillies , auraient éü pour résultat de bouleverser complète
ment toute notre législation commerciale , ce qui n'a jamais 
été dansles intentions de notre assemblée constituante.

Toutes les sociétés anonymes qui, depuis i83o, se sont 
constituées chez nous, ont cru devoir solliciter de l’état 
l'autorisation de s’établir. Toutes ont reconnu à l’état te 
droit d’intervenir dans leur mode d'organisation, et celui de 
déterminer les conditions de leur existence. Elles ont accepté 
le contrôle et la tutelle du pouvoir, comme un fait légal, au
quel il était impossible de se soustraire. Gèst que le bon sens 
national présaut, clnz nous , sur toutes les arguties de l'es»

: prit de chicane; c’est que les actionnaires desetj? sociétés ont 
compris que l’intervention dn pouvoir s’exerce uniquement 
dans leur intérêt; et ce qui le.prouve à l'évidence, c’est 
l’empressement qu'ils ont toujours mis à adopter les mo
difications proposées par le gouvernement aux statuts qui 
devaient régir ces associations.

Nous concevons que cette intervention ne plaise pas
à certains directeurs et administrateurs , pour qui la
nécessité de rendre régulièrement compte.de leurs actes, est 
un frehn genant. Mais les liommes qui se trouvent placés à la 

. tête de la Société Générale, dont la situation est dit-on si 
prospère ne devraient jamais reculer devant cet'e nécessité. 
En s’y soumettant, ils prouveraient que leur crédit reposesur 
des bases solides, et ils raffèruiiraieut la confiance publique 
dans leurs opérations. Le Courrier craint que la publicité ne 
nuise à leurs spéculations financières. Mais on ne leur demande 
pas qu’ils fassent connaître d avance ce qu’ils se proposent de 
faire ou d'entreprendre; on exige seulement qu’a des époques 
déterminées ils publient un e’tat fidèle de la situation de leur 
établissement, et qu’ils en déposent un exemplaire aux 
archives de létat, afin que celui-ci puisse en tems et lieu 
-signaler et prévenir les dangers qui résulteraient soit d’une 
multiplication excessive de papier-monnaie, soit d'une ex
tension démesurée d’entreprises hasardeuses.

Plusieurs joarnaoxontconfirmé la nouvelle que nous avons 
donnée de l’ouverture simultanée de trois sections du chemin 
<de fer pour les fêtes de septembre. L’activité qu’on déploie 
maintenant pour l’achèvement de ce grand travail, est dû 
sans contredit, au zèle de M. Nelhomb, et le pays lui eii 
tiendra compte. Le mouvement que le jeune ministre a su 
imprimer aux affaires qu’il est appelé à diriger , est une 
preuve nouvelle de la nécessité qu’il y avait de créer un dé
partement spécial pour les travaux publics. Où en serai ton 
in le ministère de l’intérieur , le ministère des affaires étran
gères , et enfin celui des travaux publics, étaient demeurés 
dans les attributions d'un seul homme? En présence des ré
sultats auxquels nous touchons, et qui montrent ce que vaut 
la division du travail en administration , comme en toute 
chose, il est fort regrettable qu’on persiste à charger M de 
T lieux du porte-feuille des affaires étrangères, fi devient 
de plus en plus évident que c’est abuser des forces de cet 
homme d état; il y a nécessité pour lui de négliger l’un on 
1 autre des deux départemens qui lui sont confiés. Qu’on 
pense donc que le seul travail de la signature absorbe néces- 
sairement plusieurs heures de la journée d’un ministre et 

on se fera une idée du grave inconvénient que plusieurs
n1sl!e'rleiUanS °Ut slS‘‘a‘€ lors du clern‘er remaniement mi-

Lassociation nationale pour l’encouragement et le dévplon 
ja,,..,,, d, la littérature » Baigna, , JL hier,l oin, h"^
de l’hôt'eM |[°Tne fanCe P"bli£lue' dans la grande salle 
solemnite’. ' ü" awllt<3lre nombreux assistait à cette

reS Weustenraad ,secrétaire général, a lu un rapport sur 
»I » 1 association qui est en pleine voie de prospérité. La
nombre C|Se qUf e P“11.1,"5 Voit aug«fénter chaque jour le 

mine de ses abonnes; 1 année dernière elle ne se tirait qu’à
fomhreer "-S"1'6 ’ el,e ^npriineà fiooTe

S6S redacleurs s'est également accru , et tout per- 
M W1* ?’ ,Cet elan ne se «lotira pas. P

renS\ravTuÏrstvféains8Bei'rHl ^ leS diffd‘

l’obtention des prix annwk f* p' aVa*e,?t Concoura Pour 
concurrent se, aie? p ése. e’s A nè Par *'aSSOC,at'.on’ %* 
et approfondi du me’ri eSu etP k'n'“’ “ ,mPattial 
au concours, le comitén'a„ n, 7l q • d** P‘TS envol'e'«8 
honorables. Les pieces ouf P“,q m decern,^r des mentions
«ne Biographie de Godlfiôid de AbÄK/

Âtess-ét’æir
par M. François babeye, candidat en lettres de Maestriebt

le Téméraire6 ' ^ ““ T ’ °“ 6 a ° ^ Lie'§e sous Parles
remeiaire, qui na pas ete moins bien accueilli

maiscîuîm'e •I1''""35,1 7-il f e8ale,nent envoyéau'concours, 
__ ^ “ ne satisfaisait pas aux conditions du proeramme
historian? autenr n’avait‘raité qu’accessoireinentla partie
tÄÄ,e ••* *■ « —t- -

Après ces lectures, M. Jamme, bourgmestre, président 
honoraire de l’association, a clôturé la séance par quelques 
paroles de bienveillance et .d’encouragement, adressées aux 
jeunes écrivains qui s’occupent avec tant de zèle de la propa
gation du, goût des lettres en Belgique. L’assemblée ne 
s’est séparée qu’à huit heures.

Nous avons annoncé, avant hier, que M. Coghen avait été 
nommé comte par le pape. L'Indépendant révoque en doute 
la véracité de cette nouvelle. Il croit que le Politique a é.té 
mal informé. L’Indépendant se trompe. Nous sommes très 
bien informés, et nous persistons è affirmer que M. Coghen 
a été nomme’ comte palatin par sa Sainteté.

Des roues et un train d’approvisionnement pour loco« 
motive , qui sortent de l’établissement de M. Cockerill , 
sont chargés aujourd'hui sur le quai de la Batte, et vont être 
expédiés à Bruxelles, parle roulage de la maison Jongen.

Un vaste bateau chargé de coussinets pour le chemin de 
fer , est arrivé aujourd’hui au port de la Goffe. Ce port est en 
ce moment encombré de rails.

L article 6 delà loi du 7 octobre 183 r , défend sonspeine 
d emprisonnement et d’amende, l’achat d’effets militaires, 
mais d'après les articles 7a et 74 du règlement en date du 
1er. février 1829 , les hommes qui reçoivent leur conge peu- 
vent emporter et vendre leurs habits , si leur masse est corn- 
plette. Toutes les fois donc que la justice voulait poursuivre 
quelques uns des acheteurs d’effets militaires, ils alléguaient 
toujours les avoir achetés d’un soldat en congé. M. le mi
nistre de la guerre vient de prendre une mesure qui mettra fin 
à cette manière si facile d’éluder la loi.

Par circulaire adressée à tous les chefs de corps, il a près- 
crit les mesures suivante? :

1. Lorsque des hommes recevront leur congé définitif et 
emporteront des effets militaires, les corps apposeront sur ces 
effets, à un endroit ostensible, une marque indélébile con
sistant dans les mots:

* Régiment.
Conge’dié ;
2. Les hommes qui seraient en permission, an moment de 

recevoir leur congé définitif , devront en venant e’tablir le 
décompte de leur masse, être munis de tous les effets qu'ils 
aurout emportés à leur départ et les représenter au corps pour 
les faire revêtir de la marque précitée.

3. Quand les corps seront autorise’s à vendre des effets mi
litaires hors de service, ils devront avant la vente les marquer 
du signe Rebut.

Il est à de’sirer que ces sages précautions mettent enfin un 
terme à ces ventes d’effets , qui se sont si scandaleusement 
multipliées dans notre pays.

— Nous apprenons que le général de brigade Nypels, 
inspecteur-général des regimens de réserve, est arrivé depuis 
plusieurs jours en cette ville. II passera demain l’inspection 
des batailloqs des l8* et 190 de réserve.

— On lit ce qui suit dans T Emancipation :
« Nous apprenons de source certaine que la société de fer 

du Hoyoux vient de contracter avec M. John Cockerill à 
Seraing, pour deux laininoires qu’elle construit.

» M. Cockerill ayant fait constater l’état des établissemens 
actuels et les forces bydrauliques-dänt peut disposer cette 
société s’y est intéressé pour des sommes considérables. »

Voici les principaux objets qui seront soumis anx délibe’- 
rations du conseil communal dans sa séance de vendredi 
28 juillet.

Avis à donner sur le projet de construction d’une prison neuve, 
«apport des commissions du budget et des travaux publies sur les 

observations de la députation du conseil provincial relativement au 
projet d’emprunt.

Examen de l'arrêté royal relatif à la réduction de la restitution des 
droits sur les boissons distillées et les bières fabriquées dans la com 
mune. 1

Examen de la question de propriété des ci devant remparts ceignant 
la SiveJctte^ <U Cal'U de *a.Sauvcui«re et des terrains qui recouvrent

Nomination de la commission spéciale des logemens militaires. 
Nomination d’un membre de la commission de surveillance de l’école 

industrielle , en remplacement de M. Cockerill.
vétérinaire'011 ^ S'X ^VeS <iU' tloiveut élre aJmis gratuitement à l’école

Candidats, — MM. Coclet, Carbillet, Fr. Bomedenne, Ista, Barbière 
Rapport de ta commission d’instruction publique sur la proposition 

d acoordei a la sœur de feu M. le professeur Charmant, une partie de la 
pension dont il jouissait. r c 14
coUé"e°lll,°a datablir définitivement un cours de langue anglaise au 

cour d’assises.

Coups portés à un père. — Tentative de viol.
Audience du a5 juillet. — Le n j'uin dernier, Laurent 

boulanger, déla commune de Vivegnis, rentra dans la mai
son de son père dans un état d’ivresse complète : il brisa plu
sieurs meubles de la maison et aurait probablement continué 
ce jeu, qui plaisait à son humeur emportée et excitée encore 
par laboissou, sans Tintervention de son vieux père qui le 
pria de mettre fin à ce ruineux plaisir. Mais Boulanger n'était 
pas disposé à écouter la moindre representation; il tomba sur 
son père, le renversa et le frappa jusqu’au sang. C’était pour 
ce tait qu il comparaissait hier devant la cour d’assises

Me de Lezaack, chargé de sa^défense, «’a négligé‘aucun 
des moyens qui auraient pu sauver son client; mais tous ses 
efforts ont été vains; le jury aadéclaré l’accusé coupable et 
la conr Ta condamné à cinq années de réclusion. avec exemp
tion du carcan. r

Mathieu Fort, âgé de a5 ans, père de famille, accusé de 
tentative de viol sur la personne de l’épouse Haskir, de Vil- 
lers-le-Peopiier, est ensuite comparu à la [barre. Doué de 
tonnes herculéennes , il ne paraissait uullement embarrassé,
et promenait des regards tranquilles sur le public ét sur la 
cour. u r

L audition des témoins „ ainsi que jes plaidoiries 3 ont en lien

k huis-clos. Les portes ne se sont ouvertes que pour la pronon- 
ciation de 1 arrêt. - r 1
. Mathieu Fort a été coudamné à six années de réclusion et 
a 1 exposition publique.

DE

I» ©v ILâlMîîôïS ,
RUE DEVANT LES CARMES, N» 38a , A LIÈGE.

EN VENTE :
MÉMOIRES d’Alexandre Prince deHOHENTOHE ,j,u .* 

chanoine de Grandvardin. i vol. grand in VS oT* ^ *6 
L IMITATION DE J. C., traduite tn véf; f • D

Corneille. Nouvelle édition ornée de 6 belles vio net'/"8 g? *
MOÏSE ET LES GÉOLOGUES MODERNES ^nar V de 

Bonald. i.vol. in-18. i fr. a5. ’ P f V’ de
t K™5 CH0ISIES DE LAMARTINE- * beau vol. i„.,8,

OEUVRES CHOISIES DE C. DELAVIGNE. i vol in ,R
avec vignettes i fr. 25. Iö’

DICTIONNAIRE CLASSIQUE D’HISTOIRE NATURELLE 
avw 2o pi. représentant plus de 1oo sujets, a vol. iu-iS.

L’ÂVEUGLEDE LAMONTAGNE. Entretiens philosoobi- 

ques, par C. F. De Nelis, évêque d’Anvers, i vol. in-18

GRAMMAIRE DES GRAMMAIRES, ou analyse raisonnée 
es meilleurs traites sur la langue française ; par Girault* 

Duvivier 1aeme edition. 1 vol. de 700 pages,5 frs
REVDE DE BRUXELLES. ..J, p.ï fc,

ment , ö Irancs pour six mois , i5 fr. pour un*an. i3gS

ANNONCES.
LA ¥EWTE DES ¥MS

DE MESSIEURS JAMME, FRÈRES ,
.,Qj‘ d?v?Lavoir heule 3 août prochain , par le minis- 
ere de Me RENOZ, notaire à Liège , est AJOURNÉE, 1399

A VENDRE DEUX CENTS MOUTONS GRAS. S’adresser à
la ferme du Chateau, à Stavelot, 1378

©tube î»e Jît' ÎMbuutür,
NOTAIRE, RUE SAINTE-CROIX, N. 8S4, A LIEGE-

VENTE VOLONTAIRE
SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

LUNDI a r août i837 , aux deux heures de relevée, à U 
demeure de M. WERY, secrétaire communal à Griveèmû» 

LLE, notaire, procédera A LA vHÏSi

D’UNE MAISON DE MAITRE,
Avec un grand bâtiment récemment construit, destiné à 

la confection de machines à vapeur , et propre à touts 
espece de fabrique, cour et environ 15 ares de jardin • la 
tout contigu, situé audit Grivegnée, à la chaussée, lieu dit 
Près Latour, *

S'adresser pour avoir communication du cahier des charees 
audit notaire. * s

A LOUER POUR MARS PROCHAIN ;

UNE FERME
Avec environ 5o bonniers de jardin, prairie et terre sis« 

à Hollogne aux-Pierres.
S’adresser au notaire DELBOUILLE,

VEMTE
b’us ikès

BEAU MOBILIER
APRÈS DÉCÈS,

JEUDI 3 AOUT 1887, à a heures précises de relevée , et 
le lendemain à la même heure, s’il y a lieu , il sera vendu N 
l’enchère, par le ministère du notaire DELBOUILLE, dans 
un quartier de la maison cotée 147 et 148, sise fond 
St-Servais , à Liège, ÙN TRÈS BEAU MOBILIER consis
tant en Garderobes, Commodes, Grandes tables à coulisses 
Tables à jeu et autres , Toilettes , Chaises, Horloge ,.Bois dé
lit; le tout en chêne , merisier et acajou; Litteries, Linges, 
Habillemens, Belles glaces, Fayence, Porcelaine, Poêle"* u- 
vert, Cuivrérie, Étainerie , Batterie de euhiue, Livres et 
autres objets. ARGENT COMPTANT.

A VENDRE Oü A LOUER
Pour en jouir présentement,

<sia»b>i Blaas®!
PROPRE A TOUT ÉTABLISSEMENT COMMERCIAL ,

Avec remise , écurie , cour et jardin , sise faubourg 
Sainte Marguerite , à Liège, près l'église.

S’adresser à M”DEPOUILLE, notaire i338



LE POLITIQUE.

Les TROIS MAISONS situées à Liège, rue Neuve, près la 
porte d’Amercœur, cotées 7, 755 et 756 , ayant été' suren- 
chéries, SERONT DÉFINITIVEMENT VENDUES AUX 
ENCHÈRES, le 1er. août prochain, à 1o heures, devant 
M. le juge de paix des quartiers Nord et Est de cette ville . en 
son bureau, rue Neuve., derrière le Palais, et par le ministère 
de M° DUSART, notaire à Liège , sur la mise à prix de 8900 
fis. en sus de deux rentes important 82 f. 81 c.

Ces maisons sont susceptibles de gagner, en peu d’annees, 
beaucoup de valeur, par la reconstruction des remparts et les 
nouvelles rues qui vont être établies dans ce quartier.

S’adresser audit notaire ou au bureau de la justice de paix.
.1377

GOUVERNEMENT BE EA PROVINCE DE LIEGE-

(Êtufre tot îî0tatre Belerîjp,
A LIÈGE.

A SURENCHÉRIR d’un 10e jusqu’inclus le 30 juille t 11

UME MAISON..........
et de'pendances avec 78 ares de terrain y annexe' , situe' à 

mi-côte de la montagne du Bois d’Avroy , à Liège , qui a e'té 
adjugée provisoirement moyennant cinq mille six cent et deux 
francs.

S'adresser audit notaire. i368

A SURENCHÉRIR D’üN 20e

UNE FERME ET BIENS,
SIS

A PROXIMITÉ DE LIÈGE ,
ET

UNE MAISON RUE DERRIÈRE LA MA DELAINE. I

1er. Lot. Il consiste en ladite FERME qui se compose de 
bâtimens en bon état, avec 4 BONNIERS de jardin , terre ét 
prairie , ne formant qu’un enclos.

Cette propriété , située à GRIVEGNÉE , sur le plateau de 
PÉVILLE , d'où i’on jouit de la vue la plus étendue , est 
presque contigue

AU NOUVEAU CASINO DU BEAU MUR.

Elle gagnera beaucoup en valeur, par la construction de 
la route projettée, qui formera la continuation de celle de 
la Bonne-Femme, pour se diriger sur la grande chaussée 
d’Aix-la-Chapelle.

Ce lot a été adjugé provisoirement, non compris une 
rente, au capital de 1866 frs., pour le prix 
de 1 .13,900 francs.

âme. Lot. 13 verges grandes de terre, sises 
audit Grivegnée, adjugées pour 1,750 francs.

3tne. Lot. 5 verges grandes de terre , situées 
au même lieu, adjugées pour qBo francs.

4me. Lot. UNE MAISON avec grande cour ,
«ise à Liège, RUE DERRIÈRE LA MADE- 
LAINE , n" 12g , adjugée , non compris une 
rente au capital de r 586 francs , pour le prix 
de 3,6oo Tranes.

Ces différens lots peuvent être surenchéris jusquinclus le 8 
août 1837, par acte à passer devant le notaire PARMliNTIER, 
à Liège. i3g2

wmm »tirafi
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

MIÄ »©TOOM,
DE LIÈGE,

Yu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 , et l'art. 3 de 
l’arrêté royal du 32 juin suivant, lequel est conçu en ces 
termes :

- « Art. 3. Les demandes en concession ou en extension , pu- 
» -bliées antérieurement à la promulgation de la loi du 2 mai, 
» et auxquelles l’art. l3 de cette loi n’est pas applicable, se- 
,, root publiées et instruites (le nouveau , mais seulement en 
» ce qui concerne les propriétaires de là surface , de la ma- 
u nière indiquée au titre IV , section première de la loi du 
» 21 avril 1810. »

Attendu que MM. le chevalier de Melotte d'Envozet Fastre , 
ont déclaré persister dans la demande en concession de mines 
de calamine et de pyrite, formée par eux , le 16 septembre 
1833 , laquelle demande appartient à la catégorie prévue par 
l'art. 3 de l'arrêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvelées 

pendant quatre mois, conformément à la loi du 2t avril 
1810; mais seulement en ce qui concerne les propriétaires 
de la surface.

Les art. 2 et 3 de l’ordonnance du 27 septembre i837 
transcrite ci-après, seront de nouveau exécutés et ils res
tent obligatoires à l'égard des autorités locales chargées d’as
surer lesdites publications.

En séance a Liège , le 18 juillet 1837.
Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur président, 

Del fosse , Scronx , Boussemart, Hubarl, 
Gouvy, Lhoneux et F. N. J. Warzée, greffier.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N. J. WARZEE.

.3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches , ainsi que les opposi
tions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

En séance à L ége , le 27 septembre i833.
Présens:: MM. baron Vandensteen, gouverneur-président, 

baron de Lamberts, Deleeuw , Waltéry, 
Boussemart , Bellefroid , de Coiai d Trouillet, 
et F. N. J Warzée, greffier, qui ont signé 
à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N. 3. WARZÉE. i3go

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.
QUAI DE LA BATTE N», ma.

MERCREDI , JEUDI, VENDREDI, 2, 3 et 4 août, à a 
heures , VENTE DES GAGES surannés.

Les gages sont vendus après 14 mois de dépôt ; néanmoins 
les emprunteurs peuvent les faire vendre , pourvu qu'ils aient 
séjournes 3 mois dans les magasins de l’établissement.

Les frais de vente sont fixés à 5 o|o.
Le boni ou excédant demeure 20 mois à la disposition de 

l'emprunteur,
Liège, le 24 juillet 1837.

Félix JEHOTTE. i397

BOURSES.
X PARIS, LE 24 JUILLET.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act. de la B. de Fr. 
Napl. Cert. falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

110 I Esp. D. dilf. s. tnt.
79 «>» I • Dt. pas. s. int.

2395 n o j Belgiq. Empr. (832
97 »* Banque de Ëélg. .
22 M* I

7 i{2 
5 i[S 

<02 3[4 
<4i5 »»

LONDRES, LE 22 JUILLET.

) ci-aprés désignes, ayant été 
SURENCHÉRIS, seront définitivement vendus, le mardi 8 
AOUT 1837 à io heures, devant M. le juge de paix des quar
tiers Nord etEstde la ville de Liège, en spnbureau, rue Neuve 
derrière le Palais, et par le ministère de M' DUSART, notaire 
en ladite ville ; savoir.

1er. lot. UNE PIÈCE DE TERRE appelée Terre Malchaire 
au lieu dit Sopraye , en la commune de Vaux sous Chèvre- 
mont , détenue par la veuve Gerard Parmentier, de Ransy , 
contenant 10 v. g. 1 p.

2e. lot. UNE PIÈCE DE TERRE ET PRÉ, au lieu ditlùzrcsy, 
détenue par la même , de 10 v. g. 10 p. ;

3e. lot. Une à Clermont , même commune, détenue par 
Toussaint Wilkin , de 8 v. g. 6 p.

4e, lot. Une appelée TERRE LADRY , audit Ransy , de 8 
v. g. 4 p.

5e. lot. Une b la basse Ransy de 6 v. g. n p.
6e lot; Une prairie, situé à Bûcheron commune de Chênée,

de 11 v. g. 4 p.
Ces trois pièces sont détenues par Louis Jacquemiu De

vaux.
Et 7e. lot. Une terre à la Ferle Houmeresse à Chênée , de 

4 v. g. 9 p.,détenue par Gilles Mattot. i3g3

VENTE
PAH AUTORITÉ DE JUSTICE.

LE VENDREDI 28 juillet 1837, a ji heures du matin, 
sur la place du Marché à. Liège, l’haissier ENGLFBERT, ven
dra UNE PARTIE DE MEUBLES ET EFFETS, Consistant 
en Tables, Chaises, Commode surmontée d’un bullet, Haute 
Garderobe, Horloge, Service à café, Balances en cuivre , et 
divers autres objets dont le détail serait trop long,

ARGENT COMPTANT. i4oo

DEMANDE
EN CONCESSION DES

MINES DE CALAMINE
ET DU PYRITE,

POUR EN EXTRAIRE LA COUPEROSE, L’ALUN ET LE 
SOUFFRE,

GISANTES
SOUS DES TERRAINS d'UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE DE

106 HECTARES 59 ARES,
dépendants de la

COMMUNE DE HÉRON
Par pétition enregistrée an gouvernement de la province 

de Liège, le 16 septembre l833, sous le n“ i4i6 du réper
toire particulier , MM. le chevalier de Melotte d Envoz , 
Martin Fastré, Joseph Fastrè et Emmanuel Fastré , tous 
quatre domiciliés à Couthuin, ont demandé la concession des 
mines de calamine et du pyrite, pour en extraire la coupe
rose, l'alun et le souffre, gisantes sous des terrains d'une 
étendue superficielle de 106 hectares 5g ares, dépendants 
de la commune de He'ron et dont la délimitation est ainsi 
qu'il suit :

Au Nord , partant de l’intersection des chemins qui se 
trouvent vis-'a vis de la maison dite de la Voie au hameau 
de Forseille en suivant dans toutes ses sinuosités sur une 
longueur de g45 mètres le chemin de Forseille à Héron jus
qu'à la rencontre d'un autre chemin.

A l'Est, prenant alors ce dernier chemin et le continuant 
vers Sud, jusqu’à l'endroit où il est traversé par le ruisseau 
de Heredia ; de ce point par une ligne droite longue de 1 ii5 
mètres se terminant au chemin dit Tige de la Melotte à 173 
mètres à 1 Est du chemin qui conduit au hameau de Marsine.

Au Sud, suivant ensuite le chemin dit Tige delà Melotte 
jusqu'à celui qui conduit à Marsine, que l’on suit également 
vers les arbres de la Hourguinette jusqu’à l'intersection que 
forme ce dernier cheniiu avec celui dit dAndenne , près les 
dits arbres.

A l’Ouest, de ce point par une ligne droite longue de 
ll3o mètres aboutissant à la jonction des chemins qui se 
trouvent vis-à-vis de la maison dite de la Foie au hameau de 
Forseille , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers dix 
.centimes par bounier métrique et annuellement.

LA DÉPUTATION DES ÉTATS
DE LA

PROVINCE DE LIEGE 9
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 21 AVRIL l8lO,

ET DE LARRETÉ ROYAL DU l8 SEPTEMBRE l8l8;
et d’après la dépêche ministérielle du 11 JUILLET 1820;

Arrête :
1° Les bourgmestres de Liège ,Huy, Héron et Couthuin, 

feront afficher pendant quatre mois consecutifs, la demànde 
en concession ci dessus analysée; ils feront aussi publier cette 
demande, chaque dimanche à l’issue de l'office devant la porte 
de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les appositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication ; il pourra être pris au bureau des mines 
de l’administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s'agit.

3°\i,, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Holt. Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

51 4(2
102 .p

52 3(8 
41 3(4 
26 4(2 i

 Espagne. Cortès. .
Différées.................

Passives..................
Russie..... . . 
Brésil. Emp. 183';.

20 3(4 
7 3(4 
5 3;8

bb
84 bib

AMSTERDAM, LE 24 juillet.
Hull. Dette active.
Dito 2 1(2............
Différée..................
Billet de change. 
Syndic, d’ainort..

» 3 ((2. .
Soc. de comm. P.-B 

• nouvelle.
Russie , H. et O. 5 

. 1829,5

100 4(8 Inscr. au gr. livre.
52 91I6 Ccrtifi. à Amst. .

45(16 Pologne. L. fl. 500L
22 13| 4 6 Lots de Rd. 50 f.
93 5(8 Espagne. E. Ard.
76 4(4 Dito grd................

463 4(4 Dette différ. anc.
BB BjB b nouv.

104 1(2 • passive.
404 1(8 Autriche. Métal. 5,

66 7(16 
96 ïq» 

134 l{4 
109 1(2 

<9 <l4
49 »j»

7 7(16
• »[»
» A |0

400^8

ANVERS, LE 24 JUILLET.
Anvers. Det. aeliv.

» Det. dïtfér. 
Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente i emboursab. 
Autriche. Métalli. 
bots de fl. 100. . 

» de fl. 250. . 
» de fl. 500. . 

PoLOG. Lots û. 300.
» fl. 500. 

Brésil. E. à L (834 
HsrAG. Emp. (834. 

D. dif. 4834. 
Dit. p. 1834. 
Dette diff. .

405 4(2 A
45 fl(B A 

401 ((4 A

97 4(4 
104 »(»

» n
428 •(»
690 •(»
1(3 1(2 
434 (|4 
85 l|4 1 

49 3(8 5(8
» # j»
» «J»
7 1(4 A

naples. Cert. Falc. 
état-RO. Lev.(832. 

à An.1834.

92 1(4 
401 4(4 
97 4(2

CHANGES.

Amst., e. jours. . . 
ttotterd., Idem . . 
Paris, Idem .

• 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j.

» 2 mois.
Hain, p'40 HIt.c. j.

> 2 mois.
Bruxelles et Garni.

pair 
pair 
f|8 av.
5(8 o|0 p, 
40(3 Ii2
401
35 3(46 
35 * p>
4(4 „(» p.

B

A

P
P

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 25 JUILLET 1837.
Les fonds-Espagnols ont été fermes à notre bourse de ce jour Ardoii 

ouvert (9 le 1(4 3(8 1(2 et reste 19 5(8 argent au comptant.
Primes à un mois 20 3(4 dont 4 0(0'cours.

' On a fait passablement d'affaires.

COURS
Emp. Rotsch., . .

Fin cour.
• 1836, 4 °(„. .
» Fin cour. 

Dette activ 2 4(2, 
E. de la ville 4832 
Dette active holl. 
Rente domaniale 
Brésil (834. • • ■ 
Autriche. Métall 
Rome. 1832. . . . 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav. 
poet. Doua Maria. 
Espag. Ard. (834 

» Fin cour.
• gros.pièces
• pr. 1 m. d. (
• différée 4834
» » anc.
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

ACTIONS.
Act. Société Gén. 
Act id. eni. Par... 
Act. de la S. deC. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.

BRUXELLES, le 25 juillet;

404 3(8 A Act. des Hauls-F.
(01 3(8 A Act, Cliarb. Flenu.î
92 f|8 P Act. Banq. fonc. .
92 l|8 P Act. Ch. H. et W
53 * ]A Act. Ch. Sclessin .
99 3|8 P Act. Entr. Indust
52 1(4 Acl. Ch. Lev du F.
97 3(8 P Act. S. d’Ougrée.
85 1 (2 Act. S Sars-Lonch.

<04 A Act. Che de fer. .
loi 1(4 Act. S. de Vennes.
9a * (b P Act. bat. à V. Anv.
»» DJ» Act. S. St. Léona.
t)0 »j» Act. S. Chatelin. .
19 3[8 P Act. S. Verreries.
(9 3|8 P Act. Ecl. gaz. rés.
» n Act S. Raffinerie.
20 ((4 Act. Verr. Charl.

» fl | fl Act. Expi. l’Espér.
» » [fl Act. des Brasseries
0 «J» Act. Librairie H 

Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de fer.

1) » »» Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges. 
Act. H. F. Monc. 
Act. lib. Meline.

760 »[» A Act. S. act, réun. .
I6OO DJO A Act. S. de Fieu. .
(34 1(2 A Act. Ebénistciie. .
<38 »[» P Act.librairie Sc. .
(06 4(2 A Act. Fab. Pianos. .
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VIENNE, le 17 juillet. 
Métalliques, 405 4(8.— Actions de la Banque, i366 1(2,

Imprimerie de J ,-Bte. Nosseki , rue du Pot-d’Or, n° 622, à Liège.


